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Stade de récolte maïs ensilage 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Prix maïs ensilage 
 

Le calcul ci-dessous peut servir de base à une négociation acheteur – vendeur. Certains paramètres restent 

négociables, c’est le cas notamment des frais de séchage (variables selon le taux d’humidité) et de la qualité 
de l’ensilage pour laquelle une analyse complète (en plus de la teneur en MS) est fortement recommandée.  

L’évaluation du rendement en grain peut se faire soit à partir de l’observation du rendement sur des parcelles 
identiques récoltées en grain à postériori soit à l’aide de méthodes basées sur le comptage des grains, voir 
tableau ci-contre. 

 

 Estimer son rendement en q/ha selon le nombre de grains par m²  
source : Arvalis Institut du Végétal  

1. Mesurer le nombre d'épis /m²  
Compter le nombre d'épis sur un rang à un endroit adéquat de la parcelle sur une longueur fonction de 
l’écartement entre les rangs (par exemple, sur 12,50 m de long pour un semis à 80 cm d'écartement, ou sur 
13,33 m pour un semis à 75 cm).  
Sur cette longueur, le nombre d’épis correspond au nombre d’épis pour 10 m².  
2. Compter le nombre moyen de grains par épi.  
Prendre 10 épis successifs, et, sur chaque épi, compter le nombre de rangs, le nombre moyen de grains sur 

les rangs (ou plutôt en moyenne sur plusieurs rangs). NB : retenir les grains fécondés viables seulement.  
3. Calculer le nombre de grains par m²  
Le nombre de grain par m2 correspond à la multiplication suivante :  
Nombre d’épis pour 10 m2 x nombre de grains par épi / 10.  
Le rendement /ha peut être évalué selon le nombre de grains /m2.  

 
 

Nombre de grains /m2 1500 2000 2500 3000 3500 4000 

Rendement en grain (Q /ha à 15% d’humidité) 35-45 50-60 65-80 80-95 95-105 105-120 

Tonnes de Matière Verte /ha (maïs à 32% de 

MS) 

18-28 31-38 38-44 44-50 50-56 56-63 

Tonnes de Matière Sèche/ha 6-9 10-12 12-14 14-16 16-18 18-20 
 

Coût de la tonne de matière sèche sur pied  
 

Le calcul ci-dessus peut serv ir de base à une négociation acheteur – vendeur. Certains paramètres restent 
négociables, c’est le cas notamment des frais de séchage (variables selon le taux d’humidité) et de la qualité 
de l’ensilage pour laquelle une analyse complète (en plus de la teneur en MS) est fortement recommandée. 
 
 

 Maïs faible 

proportion 

en grain 

Maïs 

normal 

Maïs forte 

proportion 

de grain 

Equivalence 1 T de MS ensilage / grain q 5 5.4 5.8 

Prix départ France (Prix Petit Meunier, 06/05) €/q 28.5  

- Moins les marges collecteurs, frais de stockage / séchage 

et collecte, les taxes €/q 

- 4.5  

Prix net payé au producteur €/q 24  

Produit brut €/ TMS 132 143 154 

Plus value des tiges €/TMS 

 

+16 

- Moins les frais de récolte et broyage non engagés par le 

vendeur €/TMS 

- 14 

Prix en €/ T MS 134 145 156 
 

 

Quelles variétés choisir en céréales à paille – résultats 2021 
 

En agriculture biologique, le choix de la variété est un levier technique primordial dans un objectif de 

performance (rendement et qualité), de gestion des bio-agresseurs (adventices, maladies, ravageurs) et de 

gestion de la fertilité des sols (efficience d’utilisation de l’azote du sol). L’objectif des plateformes variétales 

est d’identifier les variétés les plus adaptées à l’agriculture biologique, dans le contexte pédoclimatique des 

Pays de la Loire.  

https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/publications/publications-des-pays-de-la-loire/detail-de-la-

publication/actualites/cereales-a-paille-bio-quelles-varietes-choisir-en-2021/ 

Rédaction : Gilles Le Guellaut – Conseiller en Agriculture Biologique  
Bulletin de Santé du Végétal consultable  https://pays-de-la-loire.chambres-
agriculture.fr/index.php?id=2832977 
 

La Chambre d’agriculture est agréée par le ministère en charge de l’agriculture pour son activité de 
conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans 

le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 
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